
  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



 



Annexes 2 et 3 : Plan d’implantation, Photographie du site devant accueillir le forage, Occupation 

du sol 
 
Les altimétries moyennes sont comprises entre +120 m NGF à +135 m NGF.  
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L’article 4 de l’arrêté du 11 septembre 2013 portant application du décret n°96-102 du 2 février 1996 et 
fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forages… précise que : 
 
Aucun sondage, forage, puits, ouvrage souterrain, ne peut être effectué à proximité d’une installation 
susceptible d’altérer la qualité des eaux souterraines. En particulier, ils ne peuvent être situés à moins 
de : 

• 200 m des décharges et installations de stockage de déchets ménagers ou industriels, 

• 35 m des ouvrages d’assainissement collectif ou non collectif, des canalisations d’eaux usées 
ou transportant des matières susceptibles d’altérer la qualité des eaux souterraines, 

NATURA 2000 Dir Habitat,  

1100812 

 

Zone implantation 

forage prévisionnel 

8,3 km 

ZNIEFF type I,  

110001189 

 

5,4 km 



• 35 m des stockages d’hydrocarbures, de produits chimiques, de produits phytosanitaires ou 
autres produits susceptibles d’altérer la qualité des eaux souterraines 

Les distances mentionnées ci-dessus peuvent être réduites, sous réserve que les technologies utilisées 
ou les mesures de réalisation mises en œuvre procurent un niveau équivalent de protection des eaux 
souterraines. 
 

 
 

Coupe géologique estimée au droit du projet 

 

Coupe géologique estimée au droit des deux sites 

Désignation Profondeur du 
toit de la 

formation (m/sol) 

Cote du toit 
(m NGF) 

Epaisseur 
(en m) 

Formation Age 

g1b 0 +125 1 Calcaire de Brie Sannoisien 

g1a 1 +124 5 Argile et marne 
verte 

e7b 6 +119 2 Marne de Pantin Ludien 

8 +117 8 Marne d’Argenteuil 

e7ac 16 +109 28 Calcaire de 
Champigny 

e7a 44 +81 2 Marnes à 
Pholadomyes 

Ludien 

Implantation 
envisagée du forage 

C 311 



e6d 46 +79 8 Calcaire de St 
Ouen 

Bartonien 
moyen 

e6b-c 54 +71 5 Sable de 
Beauchamp 

Bartonien 

e5b-d 59 +66 22 
10 

Marnes, Caillasses 
et Calcaire 
Grossier 

Lutétien 

e3-4 91 +34 60 Sables et argiles 
plastiques 

Yprésien 

C6 151 -26 400 Craie Crétacé 
 

Au droit du projet, la masse d’eau souterraine formé par les calcaires est issue du « tertiaire – 
Champigny-en-Brie et Soissonnais » - ME 3103. 

La nappe des calcaires de Champigny s.l. est un aquifère de type multicouche composé du calcaire de 
Champigny, des calcaires de Saint-Ouen et des calcaires du Lutétien. Ce réservoir est de type calcaire 
dominant, fissuré avec de nombreux phénomènes karstiques. Cet aquifère se trouve sous les marnes 
supragypseuses et est affleurant dans les fonds de vallées importantes (vallée de l’Yerres au Nord-
ouest). La nappe est libre, le sommet de l’aquifère est dénoyé. Elle s’écoule vers l’ouest avec un gradient 
de 1 à 2‰. 

 

Selon l’ouvrage « hydrogéologie du centre du bassin de Paris » BRGM, l’alimentation de la nappe se 
fait essentiellement par infiltration des eaux superficielles. 

Selon cette même étude, le débit spécifique de la nappe du Champigny est compris entre 4 et  
35 m3/h/m pour la majorité des ouvrages et la transmissivité est comprise entre 2.10-4 et  
9,4.10-2 m2/s. 

Le coefficient d’emmagasinement est compris dans une fourchette assez large de 2,5 à 8,5%. 

Plus le forage sera profond, mieux il sera alimenté. Il faudra avoir une certaine profondeur afin de 
s’assurer de conserver une tranche d’eau suffisamment importante pour ne pas dénoyer la pompe lors 
des périodes de basses eaux. 

 

La nappe du Champigny est classée en Zone de Répartition des Eaux (arrêté n°2009-DDEA-SEPR-
497 du 12 octobre 2009) dont la commune de Pécy fait partie. 

 
D’après les relevés de l’Agence de l’Eau disponibles, il y a 8 prélèvements déclarés sur la nappe sur la 
commune de Pécy et les communes limitrophes. Sur la carte suivante qui présente les implantations de 
ces ouvrages on constate que d’une manière générale les forages les plus profonds ne sont pas 
nécessairement les plus producteurs et qu’ils captent soient la nappe des calcaires de Champigny s.s. 
seule, soit avec les calcaires de Saint-Ouen ou encore avec le calcaire du Lutétien sous-jacent 
(Champigny s.l.). 
 



 
Figure 1 : Répartition des prélèvements déclarés en 2018 sur la nappe du Champigny 

 
1 : BSS000RSNE, EARL DE VRIGNEL, 47 723 m3, Voinsles, forage de 53 m (Champigny s.s.) 
2 : BSS000RSQP, AEP Pécy, 47 787 m3, Pecy, forage de 124 m (Champigny s.l.) 
3 : BSS000RSRV, SCEA LES TAUX, 119 590 m3, Jouy-le-Chatel, forage de 45 m (Champigny s.s.) 
4 : BSS000RSVX, EARL De La Ferme Grande, 47 401 m3, Jouy le Chatel, forage de 70 m (Champigny s.l.) 
5 : BSS000RSVV, SCEA De Bois Le Comte, 160 720 m3, Jouy le Chatel, forage de 50 m (champigny s.s.) 
6 : BSS000RSRT, EARL De La Ferme Chevry, 74 890 m3, Vaudoy-en-Brie, forage de 48,5 m (Champigny s.s.) 
7 : BSS000RSSA, SCEA CHARPENTIER, 69 300 m3, Vaudoy-en-Brie, forage de 78 m (Champigny s.l.) 
8 : BSS000RSAM, Vermilion Vignes de Champotran, 75 240 m3, forage de 68 m (Champigny s.l.) 
 
Deux cartes piézométriques permettent d’obtenir les variations piézométriques de la nappe au niveau 
du projet (figures suivantes : piézométrie de la nappe du Champigny en période de basses eaux 2003 
et période de hautes eaux 2004), compris entre 98 et 101 m. 
 

 
Figure 2 : carte piézométrique nappe du Champigny en basses eaux 2003 
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Figure 3 : Carte piézométrique de la nappe du Champigny en hautes eaux 2004 

 
Le suivi piézométrique mis en place par AQUI’Brie (dans le cadre du réseau de surveillance du niveau 
de la nappe) par l’intermédiaire du forage BSS000RSKG situé au centre-ville de Courpalay (à côté du 
stade de foot) corrobore les fluctuations précédemment décrites. 
 

 
Figure 4 : Evolution de la piézométrie sur le forage BSS000RSKG - nappe du Champigny de 

2004 à 2021 

 
Ainsi au droit du projet, le niveau d’eau s’établirait vers +99 m NGF, soit 26 m/TN (cote sol à  
+125 m NGF). Le cours d’eau le plus proche, le ru de Mélenfroy, situé à 155 m au nord est alimenté par 
la nappe superficielle des calcaires de Brie, qui n’intéresse pas ici le projet. Les deux masses d’eau 
sont bien distinctes et séparées par une zone non saturé supérieur à 25 m. Il n’y aura donc pas 
d’incidence possible entre ces deux masses d’eau. 
 
Compte tenu des caractéristiques hydrodynamiques au droit du projet dans la nappe avec : 

- Transmissivité de 1,5.10-3 m2/s 

- Coefficient d’emmagasinement : 5,5% 

Il peut être approché le cône de rabattement en fonction de l’exploitation 
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L’exploitation étant prévue couvrir un enrouleur de 50 m3/h, à raison de 6h/jrs et 7jrs/7jrs soit une 

exploitation de 46 000 m3 annuel max, le rayon d’action est représenté sur la figure suivante : 

 

Il n’y a aucun forage existant dans la zone d’appel. 
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